
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petites photos extraites des 

vidéos produites par les 

professeurs chez eux ou dans les 

ateliers de l’école… 

 

 

 

 

 

 

 

    

  

 
 

 

News du CEFOR 
Août 2023 

Reprise des cours à partir du lundi 28 août 

Des cours, encore des 

cours… 

En jetant un petit coup d’œil sur 

notre site, vous pourriez découvrir 

un cours qui vous tente : 

✓ Apiculture : gérer une ruche, 

fabriquer du miel et ses produits 

dérivés 

✓ Biérologie : découvrir le monde 

de la bière, brasser votre bière 

artisanale 

✓ Barman : du thé au café, de la 

bière au vin, des softs aux 

cocktails… tout ce qu’il faut 

savoir pour gérer un bar et servir 

les clients 

✓ Boulangerie-Pâtisserie : pour le 

plaisir ou pour en faire votre 

profession 

✓ Chocolaterie : de la praline 

classique à votre propre 

création, tout l’art du chocolat et 

de la confiserie 

✓ Cuisine et salle : un métier, une 

passion nous répondons à vos 

attentes 

✓ Fromages : les déguster, les 

fabriquer, les affiner… 

✓ Œnologie : le monde fascinant 

du vin, de France et d’ailleurs 

Nous disposons encore de quelques 

places dans chacun de ces domaines 

de formation. N’hésitez pas à nous 

contacter au 081/255180, à envoyer 

un mail à info@cefor.be, à vous 

inscrire via le site www.cefor.be  

Faites passer le mot à vos amis 😊 

 

 

La cloche sonne… on rentre en classe comme nos 

enfants 😊 

Dès ce lundi 28 août, notre établissement assure les cours pour lesquels 

vous vous êtes inscrit. N’oubliez pas que vous avez accès au planning 

complet de vos cours depuis votre « espace ETUDIANT »  
(possibilité d’obtenir directement vos codes en indiquant que vous avez perdu votre mot de passe).  

 

Vous avez accès au suivi de votre 
dossier, à vos cours, vos horaires 
et vos notes de cours (et 
notamment les instructions par 
défaut pour votre tout 1er cours)  
 
Votre professeur fera le point 
avec vous lors de votre premier 
cours qui se déroulera pour tous 
dans les locaux du CEFOR. 
 

A quoi sert le 1er cours ? 

A faire connaissance avec votre professeur, les étudiants qui constituent 

votre groupe, à découvrir le local dans lequel vous aurez cours mais 

principalement à faire le point sur le contenu du cours, son organisation, 

la manière dont vous serez évalué, les critères dont on tiendra compte 

pour vous permettre de poursuivre votre formation. Vous ferez aussi le 

point sur l’utilisation de la plateforme du CEFOR, plateforme sur laquelle 

sont déposés vos notes de cours, les règlements qui président à 

l’organisation de l’école et de l’enseignement de promotion sociale 

fonctionnant sous l’égide de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Vous pourrez aussi poser toutes vos questions : combien coûtent les 

marchandises et où faut-il se les procurer, quelle tenue acquérir, 

comment sont réparties les tâches entre les étudiants, est-il possible de 

co-voiturer avec un autre participant, votre formation donne-t-elle accès 

à la profession, avez-vous droit à des crédits d’heures/congés 

éducation ??? 

Un cours de GESTION le mardi soir au Cefor ? 

Suite aux demandes de nos étudiants, nous vous proposons le cours sur 

l’accès à la profession le mardi soir de 18h à 21h45. 

 

 

 

mailto:info@cefor.be
http://www.cefor.be/
https://cefor-dev.enorawbe.be/
https://www.cefor.be/formations.php?Adm=366


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

       

         

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques recettes pour cette fin d’été 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cocktail coloré… 😊 

 

 

Une petite douceur aux pommes revisitée 

Pâte sucrée  

• 150 gr de beurre • 1 œuf • 100 gr de sucre impalpable • 30 gr 

d’amandes en poudre • 1 pincée de fleur de sel • 250 gr de farine 

blanche  

Mélanger tous les ingrédients jusqu’à l’obtention d’une pâte 

homogène, placer au frais (environ 2 heures). Abaisser la pâte sucrée 

sur +/- 2 à 3 mm d’épaisseur. Couper 20 ronds et 20 cercles. Les cuire 

au four à 170°C sur un tapis avec relief (environ 10 minutes). Laisser 

refroidir. 

Pommes caramélisées (pour +/- 20 petits moules ronds)  

• 4 pommes Jonagold • 25 gr de miel aux fleurs • 25 gr de glucose • 

25 gr de beurre • 100 gr de sucre • 50 gr de crème fraîche • 4 gr de 

gélatine en poudre + 24 gr d’eau  

Mélanger la poudre de gélatine énergiquement avec l’eau tiède et les 

faire prendre au frigo. Caraméliser les pommes avec le miel, le 

glucose et le sucre. Ajouter le beurre et la crème, bien mélanger. 

Ajouter la gélatine préalablement fondue. Bien mélanger l’ensemble 

et remplir les moules en tassant convenablement. Placer au frigo et 

faire prendre. Démouler les pommes et les disposer sur les ronds de 

pâte sucrée.  

Ajouter de la crème fraîche battue avec une poche à douille 

cannelée. Ajouter le cercle de pâte sur le dessus. Servir avec une 

boule de glace à la vanille. 

 

Notre sommelier vous conseille 

Pour accompagner ce dessert revisité, un Riesling vendanges tardives 

d’Alsace apportera la touche de fraicheur qui équilibrera le côté sucré 

du miel et de la pâte sucrée.  

 

 

Nos formations spéciales VINS 

Dernières places à saisir ! 

Nous vous proposons différents 

perfectionnements en œnologie. 

 

A partir du 3 octobre, le mardi soir, 

venez nous rejoindre pour 

approfondir vos connaissances sur 

les vignobles de France. 

 

A partir du 07 septembre, le jeudi 

soir, une semaine sur deux, l’Italie 

n’aura plus de secret pour vous ! 

A vous de choisir votre groupe. 

 

2 cl de lillet blanc 

2 cl de jus de citron jaune 

5 cl de vodka 

6 cl de jus de pomme  

1 cl de sucre de canne (facultatif) 

Glaçons 

Au-dessus du verre, en déco une meringue 

italienne détendue avec du jus de citron. 

 

En direct du Bordelais 

Le monde du vin évolue, nous vous 

tenons au courant 😊 

 

Les vins de l’AOC Entre-deux-Mers 

vont accueillir le vin rouge dès la 

prochaine récolte 2023, une 

évolution historique pour le 

vignoble bordelais, appellation 

traditionnellement réservée au vin 

blanc. 

Après deux années de travail en 

commun avec l’ensemble de la 

filière, le Syndicat Viticole de l’AOC 

Entre-deux-Mers a vu ses efforts 

aboutir par la validation de son 

cahier des charges. 

La sortie du 1er millésime de l’AOC 

Entre-deux-Mers Rouge aura lieu 

en janvier 2025 après 21 mois 

d’élevage, nous nous ferons un 

plaisir de le présenter dans nos 

cours et de le déguster ensemble. 

Pour en découvrir plus à ce sujet 

nous vous conseillons de lire 

l’article publié sur 

https://vinsentredeuxmers.com  

 

https://vinsentredeuxmers.com/

